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Ouvrier

Ouvrier des Travaux Paysagers
L’Ouvrier des Travaux Paysagers (ou ouvrier paysagiste) aménage et entretient les espaces 

paysagers (jardins privatifs, espaces verts publics ou privés). Il participe à la protection et à la 
mise en en valeur du paysage dans le respect de l’environnement.

La profession
L'Ouvrier des Travaux Paysagers participe à tous les 
travaux d’entretien et d’aménagement du 
paysage. Il possède les connaissances théoriques 
(en biologie, agronomie, parasitologie, climato-
logie, connaissance des végétaux), un savoir-faire 
(en techniques paysagères, maçonnerie, machi-
nisme), et un sens de l’observation qui lui permet-
tent d’entretenir, de réaliser, de modifier l’espace 
paysager dans le respect des règles de l’équilibre 
du jardin. Il met en oeuvre des projets 
d’aménagement (plantations d’arbres, d’arbustes, 
de fleurs, de haies, de zones engazonnées) en y 
intégrant ou non des constructions paysagères 
(allées, terrasses, murets, escaliers).

Il exerce son activité sous la responsabilité d’un 
chef d’équipe ou d’un conducteur de travaux dans 
les entreprises paysagistes, des collectivités 
publiques (communes, hôpitaux, offices HLM, 
administrations diverses). Il peut aussi proposer ses 
services dans le cadre du système du Chèque 
Emploi Service Universel.

La profession

Perspectives
            Le secteur des espaces verts a connu, ces dernières années, une croissance régulière, et il est toujours porteur d’emplois. Les 

entreprises paysagistes recherchent des ouvriers qualifiés, autonomes, et capables d’assurer un rythme de travail soutenu. 
Parallèlement, la fonction publique offre, par la multiplicité et la variété des établissements concernés, des perspectives 
d’intégration importantes, et ce notamment grâce aux concours et à la voie contractuelle. D’une façon générale, la mise en 
valeur du paysage dans le cadre global de la protection de l’environnement, est une tendance que notre société semble 
s’être appropriée, et qui permet d’envisager l’avenir de ce secteur avec optimisme.

Niveau d’entrée 

Contre-indications médicales

De fin d’études primaires à fin du 1er cycle de 
l’enseignement secondaire.

8 Handicap important ou absence d’un des 
membres inférieurs ou supérieurs.

8 Allergies aux pesticides, aux engrais.

8 Dorsolombalgies sévères.

8 Défaut d’endurance physique global

Niveau d’entrée 

Contre-indications médicales

La formation
Domaine général 

8 Disciplines et programmes des référentiels des   
CAP Agricoles : Expression Française, 
Mathématiques, Histoire et Géographie.

Domaine professionnel 

8 Connaissance des végétaux d’extérieur : arbres, 
arbustes, vivaces, annuelles, bisannuelles

8 Climatologie, parasitologie

8 Bases scientifiques : Biologie et Agronomie, 
Physique, Chimie

8 Technologie des matériaux : liants, pavages, 
dallages, éléments de construction

8 Lecture et interprétation d’un plan

8 Connaissance des jardins, approche esthétique, 
styles

8 Apprentissage et maîtrise des techniques 
d’entretien, de réalisation, de modification de 
l’espace végétal et minéral

8 Apprentissage des gestes professionnels et de 
l’utilisation des outils, matériels, matériaux et 
installations

8 Connaissance de la filière professionnelle

La formation

Durée 

Aptitudes requises

11 ou 21 mois dont 10 ou 18 semaines de stage 
en entreprise.

8 Intellectuelles : soin, sens de l’observation (”coup 
d’oeil”), bonne mémoire, goût pour le machinisme.

8 Sociales : acceptation du travail en équipe, 
disponibilité (horaires variables), mobilité géogra-
phique, permis B souhaitable. 

8 Physiques : travail en station debout, courbée ou 
agenouillée, port de charges moyennes (25 kg 
maxi), endurance aux intempéries, dextérité 
manuelle, utilisation d’engins motorisés.

Durée 

Aptitudes requises

. Membres inférieurs 
ou supérieurs

. Dorsolombalgies sévères
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Paysagistes
Collectivités

Secteurs professionnels ciblés

8 Entreprises paysagistes

8 Collectivités publiques (communes, hôpitaux, 
Offices HLM, administrations diverses, ...)

Secteurs professionnels ciblésValidation

8 En 1ère année : CAPA Travaux Paysagers

8 En 2nde année : CACES R372M Catégorie 1

Validation
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